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TEC3-CONSORAIS 

Mise à jour : Juillet 2023  
 

Étienne Langlois – Nantes 
Technologie - cycle 4 – classe de 3e me 

Adopter une consommation raisonnée – La réparabilité 

Nom :       Prénom :     Îlot :  

 
 L’information et son traitement sont des éléments majeurs de nos sociétés modernes. 

Enjeu de connaissance et de pouvoir, l’information est aussi le support de transmission de nos 

savoirs.  
 

1 Les indices de consommation et de réparabilité 
 

 Tu dois choisir un nouveau lave-linge. Voilà un extrait de catalogue :  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Appareil N°1 

Appareil N°2 

Appareil N°3 

Appareil N°4 
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Lequel choisis-tu ?   

 

 

Pourquoi ? 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Pour faire ton choix, tu as pu t’appuyer sur divers critères. Parmi ceux indiqués par le 

vendeur, deux sont représentés par un logo. Comment s’appelle-t-il ? Que signifie-t-il ? 

 

 

   I 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 



TEC3-CONSORAIS.docx Page 3/8 
  

 1.1  L’indice de consommation 

  

L'étiquetage énergétique existe dans l’Union européenne depuis 1995. En 2021, l'étiquette 

énergie change et devient plus complète. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



TEC3-CONSORAIS.docx Page 4/8 
  

Classe les appareils par ordre croissant de performance énergétique. 

 

 

    
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Voilà l’étiquette d’un appareil. 
 

 

 Le coût de 1kWh est estimé à 0,2062 € TTC 

 Le coût de 1m3 d’eau est estimé à Nantes à 3,72 € TTC 

 

       

     Combien coûte une vaisselle ? 
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 1.2  L’indice de réparabilité 

 

L’affichage obligatoire d’un indice de réparabilité est institué par l’article 16-I de la loi n° 

2020-105 du 10 février 2020 de lutte contre le gaspillage et pour l’économie circulaire, pour les 
produits électriques et électroniques. En affichant une note sur 10, cet indice informe les 

consommateurs sur le caractère plus ou moins réparable des produits concernés. 

 

Cette information sensibilise les consommateurs sur la possibilité d’allonger la durée de 

vie et d’utilisation de leurs appareils, notamment en orientant leurs comportements d’achat vers 

des produits plus facilement réparables et en les incitant à recourir davantage à la réparation en 

cas de panne. 
 

Il constitue un outil de lutte contre l’obsolescence – programmée ou non - pour éviter la 

mise au rebut trop précoce des produits et préserver les ressources naturelles nécessaires à leur 

production. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

L’indice dépend de plusieurs critères dont : 
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2 Réparer un appareil 
 

 2.1  Procédure générale 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Identifier la panne 

Début 

La notice apporte-t-
elle une réponse ? 

Suivre les consignes de 
la notice 

oui 

L’appareil est-il 
sous garantie ? 

oui 

Faire réparer par 
le constructeur 

non 

non 

Mise en sécurité :  
Débrancher l’appareil,… 

Démontage 

Réparation ou 
changement de la pièce 

Remontage 

L’appareil fonctionne-
t-il correctement ? 

non 

oui 

oui 

Fin 

 Utiliser les bons outils 

 Prendre des photos 

 Ranger les pièces au fur et à mesure 

Fin 
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 2.2  Procédure générale 

 

Notre aspirateur ne fonctionne plus. Propose une procédure de réparation. 
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Sources et références iconographiques : 

Si pas précisé : Étienne LANGLOIS 
https://www.ecologie.gouv.fr/indice-reparabilite 

https://www.wedemain.fr/dechiffrer/indice-de-reparabilite-deux-ans-apres-son-lancement-un-premier-bilan-mitige/ 
 

 


